
TELE-INSCRIPTION INFORMATIONS ET MODE D’EMPLOI  
 

Les inscripƟons pour la rentrée 2026 au lycée Léonard de Vinci se feront totalement en 
ligne. 

Pour se faire, vous devrez, dès le 30 juin 2026 (jour des résultats de l’affectaƟon), vous 
connecter à EDUCONNECT (vos codes vous ayant été donnés par le collège) : 

hƩps://teleservices.educaƟon.gouv.fr 

Sur la page d’accueil « fil des événements » présentera l’actualité des services pour 
l’ensemble de vos enfants. 

Dans résultat d’affectaƟon, vous devrez cliquer sur « inscrire » et suivre la procédure 
indiquée. 

AƩenƟon 

Certains documents seront à téléverser lors de l’inscripƟon en ligne et d’autres devront être 
rapportés à la rentrée : 

- Documents à lire : 
 Courrier de rentrée intendance 26-27 

 
- Documents à téléverser : 

 Fiche de santé confidenƟelle 
 Fiche d’urgence non confidenƟelle 
 Fiche 2026-2027 documents vie scolaire nouvel élève 
 Livret de famille dans son intégralité 
 Carte d’idenƟté de l’élève 
 (si nécessaire) ParƟe du jugement de divorce sƟpulant l’autorité parentale 
 Le formulaire commande Pass Région 
 InformaƟons intendance  
 RIB 

 
- Document à remeƩre le jour de la rentrée au professeur principal : 

 Adhésion à l’APE (associaƟon des parents d’élèves) 
 Adhésion aux Ecos de Léo et MDL 

 
 PASS’REGION 

Il est impéraƟf que tous les élèves soient en possession de leur Pass’Région à la rentrée scolaire. En 
effet, ce dernier permet, entre-autre, à chaque élève de bénéficier gratuitement des manuels 
scolaires. 



L’élève rentrant en classe de seconde doit obligatoirement commander lui-même son Pass’Région (à 
compter de début juin), avant de l’inscripƟon en ligne : 

auvergnerhonealpes.fr/passregion 

 

 Numéros de téléphones et mails : 

Il est impéraƟf que les mails et numéros de téléphone des responsables légaux ET des élèves 
renseignés lors de la télé-inscripƟon soient valides et durables (IMPERATIF POUR LES BOURSES ET 
LES EXAMENS). 

 

 Demandes parƟculières : 

Les courriers des demandes des familles pour que deux élèves soient dans la même classe doivent 
nous être remis au plus tard LE 7 JUILLET 2026 et doivent impéraƟvement être signés par les deux 
familles.  

 

Vous trouverez ci-dessous un guide afin de réaliser votre inscripƟon 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 
 
POUR UNE ENTREE EN 2NDE choisir : 
 

- 2nde générale et technologique  
- ou 2nde générale et technologique CL. EURO si votre enfant a été admis en secƟon 

européenne (si vous ne pouvez pas sélecƟonner ce dernier, l’établissement modifiera 
l’inscripƟon) 
Concernant les opƟons facultaƟves, la liste des élèves sélecƟonnés par les différentes 
commissions a été envoyée aux collèges d’origine. Tout changement lors de la télé-
inscripƟon de la part des familles ou ajout ne sera pas pris en compte. 
 
 

POUR UNE ENTREE EN 1STMG choisir :  
 

- 1-STMGSC. & TECHNO. MANAGEMENT GESTION 
 
 

Nous rappelons qu’aucun changement d’option ou de classe ne sera possible à la 

rentrée scolaire 


